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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/04554
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-03851 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Vu  la demande de subvention déposée le 25 juillet 2023 par la commune de Charenton-le-
Pont pour la réalisation de l’investissement suivant : «achat de deux caméras voie publique –
intersection quai des carrières/ rue des bordeaux » ;

Vu l’avis  du  référent  sûreté  du 24  août  2023 ;  le  plan  de  situation  et  d’implantation  des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  5 490,52 € au titre du fonds interministériel de
prévention  de  la  délinquance,  à  la  commune  de  Charenton-le-Pont  (N°  SIRET :
21940018100018) dont l’hôtel de ville est situé 48 rue de Paris à Charenton-le-Pont (94220)
pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant :  « achat  de  deux  caméras  voie  publique  –
intersection quai des carrières/rue des bordeaux  ».

Le  projet  est  le  suivant :  remplacement  de  deux  caméras  dégradées  lors  des  violences
urbaines  (cf annexe 1 jointe sur laquelle figure la liste des caméras subventionnées).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 2 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le  compte-rendu d’exécution des  dépenses  ou état  récapitulatif  des dépenses  devra être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Saint-Maur-des-Fossés municipale
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9420000000 – clé RIB : 31

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 3) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet des travaux visés à l’article 1  –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 4).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

Article 6     :  En cas  de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de
modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place peut  être  réalisé.  Le  porteur  de projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du projet,  lorsque le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 20/12/2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 1

Commune de Charenton-le-Pont

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de
Charenton-le-Pont

Remplacement de deux 
caméras :
- intersection quai des 
carrières/rue des bordeaux

6 863,15 € 80,00 % 5 490,52 €

Total 5 490,52 €

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 2

 [Commune de Charenton-le-Pont]

[Achat de deux caméras voie publique – intersection quai des carrières/rue des bordeaux]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e),  [nom et prénom], représentant légal de la commune de Charenton-le-Pont

dûment  mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur2 que  cette  dernière  a  bien  démarré  l’action

présentée dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 5 490,52 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 3

 [Commune de Charenton-le-Pont]

[Achat de deux caméras voie publique – intersection quai des carrières/rue des bordeaux]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e),  [nom et prénom], représentant légal de la commune de Charenton-le-Pont

dûment mandaté(e),  atteste sur l’honneur3 que cette dernière a achevé l’action présentée

dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/04555
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-03851 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Vu la demande de subvention déposée le 26 juillet 2023 par la commune de Villiers-sur-Marne
pour la réalisation de l’investissement suivant : « Financement de la vidéoprotection suite aux
violences urbaines » ;

Vu l’avis  du  référent  sûreté  du 24  août  2023 ;  le  plan  de  situation  et  d’implantation  des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article  1 :  Il  est  attribué une subvention  de  3 458 € au  titre  du fonds  interministériel  de
prévention  de  la  délinquance,  à  la  commune  de  Villiers-sur-Marne  (N°  SIRET :
219400793000010) dont l’hôtel de ville est situé Place de l’Hôtel de Ville à Villiers-sur-Marne
(94350) pour la réalisation de l’investissement suivant :  « Financement de la vidéoprotection
suite aux violences urbaines ».

Le projet est le suivant : remplacement d’une caméra dégradée lors des violences urbaines  (cf
annexe 1 jointe sur laquelle figure la liste des caméras subventionnées).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 2 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le  compte-rendu d’exécution des  dépenses  ou état  récapitulatif  des dépenses  devra être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Service gestion comptable de Saint-Maur-des-Fossés
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9420000000 – clé RIB : 31

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
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Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 3) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet des travaux visés à l’article 1  –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 4).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

Article 6     :  En cas  de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de
modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales
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Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place peut  être  réalisé.  Le  porteur  de projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du projet,  lorsque le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 20/12/2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET

Tél : 01 49 56 60 00
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Annexe 1

Commune de Villiers-sur-Marne

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de
Villiers-sur-Marne

Remplacement d’une caméra :
- boulevard de Friedberg

4 323,00 € 80,00 % 3 458,00 €

Total 3 458,00 €

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
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Annexe 2

 [Commune de Villiers-sur-Marne]

[Financement de la vidéoprotection suite aux violences urbaines]

Attestation sur l’honneur

Je  soussigné(e),  [nom et  prénom],  représentant  légal  de  la  commune de Villiers-sur-Marne

dûment  mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur2 que  cette  dernière  a  bien  démarré  l’action

présentée dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 3 458 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 3

 [Commune de Villiers-sur-Marne]

[Financement de la vidéoprotection suite aux violences urbaines]

Attestation sur l’honneur

Je  soussigné(e),  [nom et  prénom],  représentant  légal  de  la  commune de Villiers-sur-Marne

dûment mandaté(e),  atteste sur l’honneur3 que cette dernière a achevé l’action présentée

dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/04556
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-03851 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Tél : 01 49 56 60 00
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Vu  la demande de subvention déposée le 27 juillet 2023 par la commune de Boissy-Saint-
Léger  pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant : « Demande  de  subvention  suite  aux
dégradations générées par les violences urbaines des 28 et 29 juin 2023 » ;

Vu l’avis  du  référent  sûreté  du 24  août  2023 ;  le  plan  de  situation  et  d’implantation  des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  9 620,93 € au titre du fonds interministériel de
prévention  de  la  délinquance,  à  la  commune  de  Boissy-Saint-Léger  (N°  SIRET :
219400004100014) dont l’hôtel de ville est situé 7 boulevard Léon Révillon à Boissy-Saint-Léger
(94470) pour la réalisation de l’investissement suivant :  « Demande de subvention suite aux
dégradations générées par les violences urbaines des 28 et 29 juin 2023 ».

Le  projet  est  le  suivant :  remplacement  de  trois  caméras  dégradées  lors  des  violences
urbaines (cf annexe 1 jointe sur laquelle figure la liste caméras subventionnées).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 2 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le  compte-rendu d’exécution des  dépenses  ou état  récapitulatif  des dépenses  devra être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Boissy-Saint-Léger
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9490000000 – clé RIB : 81

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Tél : 01 49 56 60 00
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Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 3) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet des travaux visés à l’article 1  –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 4).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

Article 6     :  En cas  de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de
modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place peut  être  réalisé.  Le  porteur  de projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du projet,  lorsque le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 20/12/2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 1

Commune de Boissy-Saint-Léger

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de
Boissy-Saint-Léger

Remplacement de 3 caméras :
- Avenue Charles de Gaulle

12 026,16 € 80,00 % 9 620,93 €

Total 9 620,93 €

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 2

 [Commune de Boissy-Saint-Leger]

[Demande de subvention suite aux dégradations générées par les violences urbaines des 28 et
29 juin 2023]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e),  [nom et prénom],  représentant légal  de la  commune de Boissy-Saint-Léger

dûment  mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur2 que  cette  dernière  a  bien  démarré  l’action

présentée dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 9 620,93 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 3

 [Commune de Boissy-Saint-Leger]

[Demande de subvention suite aux dégradations générées par les violences urbaines des 28 et
29 juin 2023]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e),  [nom et prénom],  représentant légal  de la  commune de Boissy-Saint-Léger

dûment mandaté(e),  atteste sur l’honneur3 que cette dernière a achevé l’action présentée

dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/04557
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-03851 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Vu la demande de subvention déposée le 6 octobre 2023 par la commune de La Queue-en-
Brie  pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant : « Remplacement  mât  et  câble
d’alimentation de la caméra Coubertin/Villiers » ;

Vu l’avis du référent sûreté du 27 octobre 2023 ; le plan de situation et d’implantation des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  6 042,66 € au titre du fonds interministériel de
prévention de la délinquance, à la commune de La Queue-en-Brie (N° SIRET : 21940060300011)
dont  l’hôtel  de  ville  est  situé  Place  du  18  juin  1940  à  La  Queue-en-Brie  (94510)  pour  la
réalisation de l’investissement suivant :  « Remplacement mât et câble d’alimentation de la
caméra Coubertin/Villiers ».

Le projet est le suivant : remplacement du mât dégradé lors des violences urbaines  (cf annexe
1 jointe sur laquelle figure la liste des équipements subventionnés).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 2 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le  compte-rendu d’exécution des  dépenses  ou état  récapitulatif  des dépenses  devra être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Service de gestion comptable de Créteil
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9480000000 – clé RIB : 21

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 3) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet des travaux visés à l’article 1  –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 4).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

Article 6     :  En cas  de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de
modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place peut  être  réalisé.  Le  porteur  de projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du projet,  lorsque le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 20/12/2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 1

Commune de La Queue-en-Brie

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de La
Queue-en-Brie

Remplacement d’un mât :
- angle rue Coubertin et route 
de Villiers

7 553,33 € 80,00 % 6 042,66 €

Total 6 042,66 €

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 2

 [Commune de La Queue-en-Brie]

[Remplacement mât et câble d’alimentation de la caméra Coubertin/Villiers]

Attestation sur l’honneur

Je  soussigné(e),  [nom et prénom],  représentant légal  de la  commune de La Queue-en-Brie

dûment  mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur2 que  cette  dernière  a  bien  démarré  l’action

présentée dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 6 042,66 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 3

 [Commune de La Queue-en-Brie]

[Remplacement mât et câble d’alimentation de la caméra Coubertin/Villiers]

Attestation sur l’honneur

Je  soussigné(e),  [nom et prénom],  représentant légal  de la  commune de La Queue-en-Brie

dûment mandaté(e),  atteste sur l’honneur3 que cette dernière a achevé l’action présentée

dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement et des procédures d’utilité publique

Arrêté préfectoral n° 2023/04506 du 19 décembre 2023

portant ouverture de la consultation du public sur le dossier de demande d’enregistrement
d’installation classée présenté par la société CEMEX GRANULATS

sise à BONNEUIL-SUR-MARNE rue de l’Île Saint-Julien

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L. 511-1, L. 512-7 à L. 512-7-7 et   R. 
512-46-1 à R. 512-46-30 ;

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage relevant du régime de l’enregistrement au
titre  de  la rubrique  n°  2515  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023/02910 du 04 août 2023 portant délégation de signature à M.
Bachir BAKHTI, Sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU la demande présentée le 31 juillet 2023 par la société CEMEX GRANULATS, complétée le
29 septembre 2023 et le 06 novembre 2023, en vue d’exploiter à BONNEUIL-SUR-MARNE
rue de l’Île Saint-Julien, une installation de traitement de déchets non dangereux inertes
répertoriée  dans  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement (ICPE) sous la rubrique suivante soumise à enregistrement :

2515-1-a : Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, lavage,
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux
naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de
matériaux destinés à une utilisation, à l’exclusion de celles classées au titre d’une autre
rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2.
La  puissance  maximale  de  l’ensemble  des  machines  fixes  pouvant  concourir
simultanément au fonctionnement de l’installation, étant supérieure à 200 Kw.

VU le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports  (DRIEAT-
UD 94)  du 10 novembre 2023, informant que le dossier  de demande d’enregistrement
présenté est techniquement recevable et peut être soumis à la consultation du public ;

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;



ARRÊTE

ARTICLE 1  er   – Il sera procédé du lundi 8 janvier 2024 au dimanche 4 février 2024 inclus, à
une consultation du public relative à la demande d’enregistrement souscrite par la société
CEMEX GRANULATS en vue d’exploiter  à BONNEUIL-SUR-MARNE  rue de l’Île Saint-Julien,
une  installation  de  traitement  de  déchets  non  dangereux  inertes  répertoriée  dans  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), sous
la rubrique 2515-1-a soumise à enregistrement.

ARTICLE  2 – Le  public  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  et  formuler  ses
observations sur le registre ouvert à cet effet à la mairie de BONNEUIL-SUR-MARNE, 7 rue
d’Estienne d’Orves aux heures d’ouverture suivantes :

Le lundi au jeudi : de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Le vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Le samedi : de 8h30 à 12h00

Les observations du public pourront également être adressées :
- par courrier à :
Préfecture du Val-de-Marne
Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et des procédures d’utilité publique
21/29, avenue du Général de Gaulle
94 038 CRÉTEIL Cedex

- par courrier électronique à l’adresse suivante :
pref-environnement@val-de-marne.gouv.fr

ARTICLE 3 - Un avis au public est affiché ou rendu public deux semaines au moins avant le
début  de  la  consultation  du  public,  de  manière  à  assurer  une  bonne information  du
public :

1°) Par affichage à la mairie de chacune des communes concernées par le rayon
d’affichage : BONNEUIL-SUR-MARNE, CRÉTEIL et SAINT-MAUR-DES-FOSSÉES ;
L’accomplissement  de  cette  formalité  est  certifié  par  le  maire  de  chaque
commune où il a lieu ;

2°)  Par  mise  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  http://www.val-de-
marne.pref.gouv.fr,  accompagné  de  la  demande  d’enregistrement  souscrite  par
l’exploitant, pendant toute la durée de la consultation du public ;

3°)  Par  publication par  les  soins  de la  Préfète,  aux frais  du demandeur,  dans 2
journaux d’annonces légales diffusés dans le département.
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ARTICLE 4 - Les conseils municipaux des communes de BONNEUIL-SUR-MARNE, CRÉTEIL
et  SAINT-MAUR-DES-FOSSÉES seront  appelés  à  donner  leur  avis  sur  la  demande
d’enregistrement. Toutefois, ne pourront être pris en considération que les avis exprimés
au plus tard dans les 15 jours suivant la fin du délai de consultation du public.

ARTICLE 5 – A l’issue de la procédure de consultation, le registre sera clos et signé par le
maire de BONNEUIL-SUR-MARNE et transmis avec les observations du public à la Préfète
du Val-de-Marne, compétente pour prendre la décision relative à la demande, par arrêté
préfectoral  d’enregistrement,  éventuellement  assorti  de  prescriptions  particulières
complémentaires aux prescriptions générales fixées par arrêté ministériel, ou  par arrêté
préfectoral de refus.

ARTICLE    6   – Le secrétaire général de la  préfecture du Val-de-Marne,  le sous-préfet  de
Nogent-sur-Marne,  les  maires  des  communes  de  BONNEUIL-SUR-MARNE,  CRÉTEIL  et
SAINT-MAUR-DES-FOSSÉES,  et  la  directrice  de  l’Unité  départementale  de  la  direction
régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera mis en ligne sur le site internet de la préfecture du Val-de-Marne.

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne

Bachir BAKHTI
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Direction de la Coordination des 
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2023/  04576                du 21/12/2023

PORTANT AUTORISATION D’ABATTAGE AVEC PRESCRIPTIONS

D’UN OU PLUSIEURS ARBRES

D'UNE ALLÉE OU D'UN ALIGNEMENT D'ARBRES

situés rue Charles Infroit à Champigny-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'environnement, notamment son article L. 350-3 ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Mme Sophie THIBAULT en qualité de préfète du Val-
de-Marne ;

VU la demande en date du 27 septembre 2023 présentée par la ville de Champigny-sur-Marne  concernant
l’abattage de cent-huit arbres dans le cadre du projet de requalification complète de la rue, consistant en
la mise aux normes pour les personnes à mobilité réduite (PMR) des trottoirs, la réfection de l’éclairage, la
création de plateaux surélevés et la désimperméabilisation des places de stationnement ;

VU le bilan annexé à la demande du 27 septembre 2023, présentant les résultats du diagnostic des arbres
expertisés sur la rue Charles Infroit à Champigny-sur-Marne ;

VU l’avis de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France en date du 02 octobre 2023 ;

CONSIDERANT que les cent-huit platanes visés par la demande constituent un alignement au sens de
l’article L. 350-3 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que la demande d’abattage en date du 27 septembre 2023 est liée à un projet de travaux,
ouvrages ou aménagement, en l’espèce la requalification complète et la mise aux normes PMR de la rue
Charles Infroit ;

CONSIDERANT que le bilan phytosanitaire réalisé en 2019 et 2023 par le service « arbre conseil »  de
l’office national des forêts (ONF) fait état d’un grand nombre de platanes (soit 40 sur 108) atteint par le
phellin tacheté ou le massaria, et préconise dans ses conclusions des abattages à très court terme ;

CONSIDERANT que ces abattages sanitaires vont déstructurer l’alignement existant ;

CONSIDERANT par ailleurs que le projet présenté ne permet pas de solution alternative satisfaisante et
prévoit un nombre d’arbres replanté supérieur à l’existant, les conditions de plantation et de suivi offrant
des garanties de création d’un nouvel alignement satisfaisantes ;

CONSIDERANT que  la  ville  a  pris  l’attache  d’un  écologue,  qu’elle  s’engage  à  respecter  un  protocole
d’abattage prenant en compte la présence potentielle de chiroptères dans les platanes et que les travaux
se dérouleront hors période de nidification ;

CONSIDERANT l’augmentation significative de la surface perméable après le projet sur l’ensemble de la
rue, qui contribuera au bon développement des arbres et végétaux plantés ainsi qu’à la réduction des
effets d’îlot de chaleur urbain ;



CONSIDERANT que l’alignement existant ne présente ni de qualité esthétique, patrimoniale ou paysagère
justifiant son maintien, ni n’est répertorié dans le plan local d’urbanisme (PLU) comme élément arboré
remarquable ;

CONSIDERANT que la replantation est prévue par la maîtrise d’ouvrage dès 2024 ;

CONSIDERANT  la  nécessité de garantir  l’effectivité des mesures de compensation présentées dans le
dossier de demande par l’édiction de prescriptions particulières ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1ER – AUTORISATION

L’abattage de cent-huit (108) arbres situés rue Charles Infroit à Champigny-sur-Marne, tels qu’identifiés
dans le dossier de demande présenté par la ville de Champigny-sur-Marne, est autorisé.

ARTICLE 2 – Mesures compensatoires

La commune de Champigny-sur-Marne replantera 120 nouveaux arbres en 2024. 

Un rapport de réception des travaux de replantation mentionnés dans le dossier de demande est transmis
à  la  préfecture  du  Val-de-Marne  et  au  service  nature  et  paysages  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement et  des  transports  d’Île-de-France dans  un
délai d'un mois à compter de la fin des travaux de replantation. 

ARTICLE 3 – Notification et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié au maire de Champigny-sur-Marne par lettre recommandée avec avis de
réception et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Le dossier de demande présenté par la ville de Champigny-sur-Marne est tenu à disposition du public en
mairie, pour pouvoir être consulté aux jours et heures habituels d’ouverture des services. 

ARTICLE 4 – Voies et délais de recours

La présente décision peut être déférée, dans le délai de deux mois prévu à l’article R. 421-1 du code de
justice administrative, au Tribunal administratif de Melun, 43 rue du Général-de-Gaulle 77008 Melun Cedex :

• soit au moyen de l’application « TELERECOURS » à l’adresse suivante : https://telerecours.fr,

• soit par voie postale.

Le demandeur peut préalablement saisir d’un recours gracieux la Préfète du Val-de-Marne, 21-29 Avenue du
Général de Gaulle, 94000 Créteil ;  ou d’un recours hiérarchique la ministre de la transition écologique.
Cette démarche prolonge de deux mois le délai d’exercice du recours contentieux.

ARTICLE 5 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Val de Marne, la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France et le maire de Champigny-sur-Marne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de
Champigny-sur-Marne.

La Préfète du Val-de-Marne

Sophie THIBAULT

https://telerecours.fr/


ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises MARNE ET BOIS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mmes AYINA AKILOTAN Marguerite, MONTOURCY Valérie,

RAUCOULES  Hélène,  THEOPHILE  Victoire  et  M.  CHIABAUT  Cedric,  Inspecteurs  des  Finances

publiques, adjoints, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements

sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit professionnels (TVA, CIR), dans la

limite de 100 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

6°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et,

en matière de gracieux fiscal (droits et pénalités d’assiette), les décisions portant remises, modérations ou

rejets :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

BENAISSA Ben Abdallah BORLET Frédéric
ABRAHAM Frédéric CARLET Guillaume
COLLOMBET Sylvie CASTET Laure

COUJONDE Jean Baptiste CAZALS Christel
ECOLAN Isabelle COLIN Didier
FICCA Christine DELESCAUT Eric

NUEL Thierry DENECKER Sylvie
BRISSON Bruno ETIEMBLE Thomas

CUVILLIER Sandrine KIRMEN Stéphanie
GONTHIER Danièle LACAZE François

MAIRE Christian LEFEBVRE Philippe
MOULINET Frédérique MERSIN Nuray

ONILLON Patrick MINATCHY Fabienne
THEPAUT Hugues MORET Gwendoline

VERDY Caroumbairame PARIS Clémence
PAYET Carole PAYET Vincent

PEIGNET Christine PERRON Elena
VITIELLI Christine TAUVERON Cécile

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BARDU Cynthia BEAU Maud
CELLAMEN Rosangela CHETTOH Brahim

CLAVE Sandrine GHOZLAND Valérie
GIMENEZ Jean-Marc HENDA Hakima
IASONI Jean-François LEMOYNE Eunice

MORA Mathilda NGUYEN THI Thuy-Van
PENNEQUIN Karine PINEAU Delphine

RAULT Valérie IASONI Jean-François

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-dessous ;

aux agents ci-après :
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NOM et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement est accordé

MONTOURCY Valérie Inspectrice 60 000 Euros 12 mois 100 000 Euros

AYINA AKILOTAN 
Marguerite

Inspectrice 60 000 Euros 12 mois 100 000 Euros

RAUCOULES Hélène Inspectrice 60 000 Euros 12 mois 100 000 Euros

THEOPHILE Victoire Inspectrice 60 000 Euros 12 mois 100 000 Euros

 CHIABAUT Cedric Inspecteur 60 000 Euros 12 mois 100 000 Euros

ONILLON Patrick Contrôleur
principal

10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

CAZALS Christel Contrôleuse 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

DENECKER Sylvie Contrôleuse 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

ETIEMBLE Thomas Contrôleur 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

PARIS Clémence Contrôleuse 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

PERRON Elena Contrôleuse 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

TAUVERON Cécile Contrôleuse 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

BARDU Cynthia Agent
administratif

1 000 euros 3 mois 1 500 Euros

GIMENEZ Jean-Marc Agent
administratif

1 000 euros 3 mois 1 500 Euros

MAUGET Matthieu Agent
administratif

1 000 euros 3 mois 1 500 Euros

MORA Mathilda Agent
administratif

1 000 euros 3 mois 1 500 Euros

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne et 

prendra effet au 1er janvier 2024.

SIE MARNE ET BOIS
1 Rue Jean Soulès
94 130 NOGENT SUR MARNE CEDEX

A Créteil, le 15 décembre 2023

La Comptable publique, responsable du Service des 
Impôts des Entreprises MARNE ET BOIS

Frédérique COLIN
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Direction Départementale
de la Protection des Populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 04533

donnant subdélégation de signature au sein de la direction départementale
de la protection des populations du Val-de- Marne 

Le directeur départemental de la protection des populations,

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la consommation ;

VU le code de commerce ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la commande publique ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code de procédure pénale ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
d’État ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la  loi  n°  95-115  du  4  février  1995  modifiée  d’orientation  pour  l’aménagement  et  le  développement  du
territoire ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'État dans la
région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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VU le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie
THIBAULT en qualité de préfète du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté du premier ministre du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions
départementales interministérielles;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021-672  du  1er mars  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Paul MENNECIER, directeur départemental de la protection des populations du Val-de-Marne,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation permanente de signature est donnée à :

 1-1 Madame Sandra KARL, cheffe du service sécurité sanitaire des produits alimentaires, dans le cadre
des attributions  relevant  de son service,  ainsi  qu’en matière  d’octroi  de congés,  d’autorisations
d’absences pour tous les personnels placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandra KARL, la délégation de signature est
exercée par Madame Florence OLLIVET-COURTOIS, responsable de la cellule exportations pays
tiers  au  sein  du  service  sécurité  sanitaire  des  produits  alimentaires  ou  par
Monsieur Karim ZOUAGHI,  chef  du pôle MIN au sein du service sécurité sanitaire des produits
alimentaires,  par  Madame  Virginie  PASQUET,  cheffe  du  service  santé,  protection  animales,
protection de l’environnement et importations, ou enfin par Madame Sabrina GHANEM, adjointe du
chef du service santé, protection animales, protection de l’environnement et importations.

Sont exclues de la délégation  les correspondances de toute nature adressées à la préfète,  au
directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  au  secrétaire  général  de  la  préfecture,  au  procureur  de  la
République,  aux élus,  aux directeurs d’administrations régionales et  directeurs  d’administrations
centrales, ainsi que toute correspondance d’impact particulièrement important.

 1-2 Madame Françoise VILLANOVA, cheffe du service loyauté des produits alimentaires, dans le cadre
des attributions  relevant  de son service,  ainsi  qu’en matière  d’octroi  de congés,  d’autorisations
d’absences pour tous les personnels placés sous son autorité.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  VILLANOVA,  la  délégation  de
signature est exercée par Monsieur Christophe RIPAUX, adjoint de la cheffe du service loyauté des
produits alimentaires, par Madame Patricia DELOCHE, cheffe du service protection économique du
consommateur, ou par Monsieur Julien DENAT, chef du service loyauté des produits industriels. 

Sont exclues de la délégation  les correspondances de toute nature adressées à la préfète,  au
directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  au  secrétaire  général  de  la  préfecture,  au  procureur  de  la
République,  aux élus,  aux directeurs d’administrations régionales et  directeurs  d’administrations
centrales, ainsi que toute correspondance d’impact particulièrement important.

 1-3 Madame Patricia DELOCHE, cheffe du service protection économique du consommateur dans le
cadre  des  attributions  relevant  de  son  service,  ainsi  qu’en  matière  d’octroi  de  congés,
d’autorisations d’absences pour tous les personnels placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Patricia DELOCHE, la délégation de signature
est  exercée  par  Monsieur  Alexandre  VASSIEUX,  adjoint  de  la  cheffe  du  service  protection
économique  du  consommateur,  Monsieur  Julien  DENAT,  chef  du  service  loyauté  des  produits
industriels  ou  par  Madame  Françoise  VILLANOVA,  cheffe  du  service  loyauté  des  produits
alimentaires.

Sont exclues de la délégation  les correspondances de toute nature adressées à la préfète,  au
directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  au  secrétaire  général  de  la  préfecture,  au  procureur  de  la
République,  aux élus,  aux directeurs d’administrations régionales et  directeurs  d’administrations
centrales, ainsi que toute correspondance d’impact particulièrement important.

 1-4  Monsieur  Julien  DENAT,  chef  du  service  loyauté  des  produits  industriels  dans  le  cadre  des
attributions  relevant  de  son  service,  ainsi  qu’en  matière  d’octroi  de  congés,  d’autorisations
d’absences pour tous les personnels placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Julien DENAT, la délégation de signature est
exercée par Monsieur Julien DEL CORPO, adjoint du service loyauté des produits industriels, par
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Madame Patricia DELOCHE, cheffe du service protection économique du consommateur ou par
Madame Françoise VILLANOVA, cheffe du service loyauté des produits alimentaires.

Sont exclues de la délégation  les correspondances de toute nature adressées à la préfète,  au
directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  au  secrétaire  général  de  la  préfecture,  au  procureur  de  la
République,  aux élus,  aux directeurs d’administrations régionales et  directeurs  d’administrations
centrales, ainsi que toute correspondance d’impact particulièrement important.

 1-5  Madame  Virginie  PASQUET,  cheffe  du  service  santé,  protection  animales,  protection  de
l’environnement et importations dans le cadre des attributions relevant de son service, en matière
d’octroi de congés, d’autorisations d’absences pour tous les personnels placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie PASQUET, la délégation de signature
est exercée par Madame Sabrina GHANEM, adjointe du chef du service santé, protection animales,
protection de l’environnement et importations, par Madame Sandra KARL, cheffe du service sécurité
sanitaire des produits alimentaires ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandra
KARL, par Madame Florence OLLIVET-COURTOIS, responsable de la cellule exportations pays
tiers  au  sein  du  service  sécurité  sanitaire  des  produits  alimentaires  ou  par
Monsieur Karim ZOUAGHI,  chef  du pôle MIN au sein du service sécurité sanitaire des produits
alimentaires.

Sont exclues de la délégation  les correspondances de toute nature adressées à la préfète,  au
directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  au  secrétaire  général  de  la  préfecture,  au  procureur  de  la
République,  aux élus,  aux directeurs d’administrations régionales et  directeurs  d’administrations
centrales, ainsi que toute correspondance d’impact particulièrement important.

 1-6 Monsieur  Philippe POUZOLS, inspecteur  expert  de la DGCCRF, chef de la mission juridique et
contentieux  de  la  DDPP,  dans  le  cadre  des  attributions  relevant  de  la  mission  juridique  et
contentieux, en particulier les transmissions suivantes aux Parquets des Tribunaux Judiciaires : 

- les lettres de couverture et bordereaux de transmission des procédures contentieuses, 

- les propositions de transaction pénales,

- les réponses à des soit-transmis.

Sont exclues de la délégation  les correspondances de toute nature adressées à la préfète,  au
directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  au  secrétaire  général  de  la  préfecture,  au  procureur  de  la
République (à l’exception de ce qui est défini ci-dessus), aux élus, aux directeurs d’administrations
régionales  et  directeurs  d’administrations  centrales,  ainsi  que  toute  correspondance  d’impact
particulièrement important.

Article 2 : Demeurent réservés à la signature du directeur les courriers destinés à la préfète, au secrétaire
général de la préfecture, au directeur de cabinet, au procureur de la République, au vice-procureur
de la République, aux directeurs d’administrations générales et aux directeurs d’administrations
centrales, ainsi que les propositions de transactions pénales.

Article 3 : Demeurent réservés à la signature de la préfète :

- les décisions ou arrêtés préfectoraux à portée réglementaire,

- les décisions sur les dossiers faisant l’objet d’une évocation par la préfète,

- les correspondances adressées aux cabinets du président de la république, du premier ministre,
des ministres, des ministres délégués et secrétaires d’État, au président du conseil régional, au
président du conseil départemental, aux maires et des présidents d’établissements publics de
coopération intercommunale,

- les réponses aux interventions des parlementaires, du président du conseil régional du président
du conseil départemental et des maires et des présidents d’Établissement Publics de Coopération
intercommunale du département du Val-de-Marne,

- les mémoires et pièces relatives aux procédures contentieuses administratives.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2023-03528 du 25 septembre 2023 donnant subdélégation de signature aux
agents placés sous l’autorité du directeur départemental de la protection des populations du Val-de-
Marne est abrogé.
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Article 5 : Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  du  Val-de-Marne  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2023

Le directeur départemental de la protection des populations,

Paul MENNECIER
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–1086

Portant modification des conditions de la circulation des véhicules et du cheminement des piétons au droit du
69/21 rue Gabriel Péri en face de la future gare du téléphérique dans le sens de circulation Limeil-Brévannes
/Valenton, pour la création d’un accès provisoire disposé sur le trottoir pour permettre la réalisation des travaux
du Pylône 2P4 sur la commune de Valenton.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0955 du 08 novembre 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des  transports  d'Île-de-France portant  subdélégation de signature en
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matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis de la société de transport TRANSDEV du 12 décembre 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Valenton, du 20 décembre 2023 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 20 décembre 2023 ;

Vu la demande transmise le 20 décembre 2023 par la mairie de Valenton, suite à la demande formulée le 12
novembre 2023 par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES GENIE CIVIL ;

Considérant  que  la  rue  Gabriel  Péri,  à  Valenton,  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation ;

Considérant que pour permettre la réalisation des travaux de construction du pylône 2P4 au droit du 69/21, rue
Gabriel Péri à Valenton dans le cadre du projet Câble 1 nécessitent de prendre des mesures de restriction des
conditions de circulation des véhicules et du cheminement des piétons, dans le sens de circulation Limeil-Bré-
vannes/Valenton afin de créer un quai d’accès au chantier pour le déchargement des camions de 54 m² disposé
sur le trottoir. ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des
usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
À compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au dimanche 31 mars 2024, au droit du 69/21,
rue Gabriel Péri à Valenton, dans le sens de circulation Limeil-Brévannes/Valenton les travaux de construction
nécessitent des restrictions de circulation des véhicules et de cheminement des piétons, définies aux articles 2 et
suivants du présent arrêté.

A  rticle     2  
Les restrictions de circulation, maintenues 24h/24h, au droit des travaux sont les suivantes :

• Neutralisation du trottoir au droit du chantier ;
• La circulation des piétons sera déviée sur le trottoir opposé au moyen des passages piétons situés en

amont et en aval de la zone de chantier ; 
• Interdiction de tourner à gauche en sortant du chantier.

Modalités :
• Les entrées et sorties du chantier seront gérées par deux hommes-trafic par le bateau provisoire sis rue

Gabriel Péri durant la totalité du chantier ;
• Aucun camion en attente de livraison ne sera admis sur le domaine public et pas de marche arrière ;
• La vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/h au droit des travaux.

A  rticle     3  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

• SPIE BATIGNOLLES GENIE CIVIL
30 avenue du Général Gallieni
CS10192-92023 Nanterre Cedex
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Contact : Madame Claire Amblard
Téléphone : 06 84 64 45 57
Courriel : claire.amblard@spiebatignolles.fr

Pour le compte du promoteur : 
• ILE-DE-France MOBILITÉ

41 rue de Châteaudun 75009 Paris
Contact : Monsieur Christophe Surowiec
Téléphone : 01 53 59 14 03/ 07 60 10 93 09
Courriel : christophe.surowiec@iledefrance-mobilites.fr

La  fourniture,  la  pose et  l’entretien de la  signalisation temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef de chantier  (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• CD94 / DTVD / STE / SEE2

Article 4     
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   5  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 27/29
rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   6  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la société de transport TRANSDEV ;
Le maire de Valenton ;

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade des
sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 20/12/2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Circulation Routière

Guillaume THUAULT

Mairie de Valenton
48 rue du Colonel Fabien
94460 Valenton
Tél : 01 43 86 37 37

Arrêté DRIEAT-IdF-N°2023-1086

3 / 3

DRIEAT/SSTV/DSECR/UCR
Le Ponant II - 27/29 rue Leblanc – 75015 Paris

Tél : 33(0) 1 40 61 80 80



Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

Inspection du travail
Section centrale travail du Val de Marne

A R R Ê T É N O 2023/ 04564

Portant acceptation de la demande de
dérogation à la règle du repos dominical

sollicitée par la société DISTRIBUTION CASINO
FRANCE, sise 34 avenue de la Division Leclerc 

à FRESNES (94260)

 La Préfète du Val-de-Marne, 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-1, L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16
à R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral n°2021/1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val-de-Marne délègue sa
signature  à  Monsieur  Gaëtan  RUDANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’économie  de
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la  décision  n°2023-32  du  30  juin  2023,  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Gaëtan
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Ile-de-France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu l'instruction DGT du 10 novembre 2023 relative à la dérogation à la règle du repos dominical dans les
commerces pendant les fêtes,

Vu la  demande de dérogation à la  règle du repos dominical  du 30 octobre 2023,  complétée par  les
documents du 16 novembre 2023, reçus le 17 novembre 2023, présentée par la société DISTRIBUTION
CASINO FRANCE, sise 34 avenue de la Division Leclerc à FRESNES (94260), pour ses activités commerciales
les dimanches 24 et 31 décembre 2023. 

Vu l’accord d’entreprise CASINO FRANCE du 19 décembre 1996, conclu entre le Groupe Casino et les
organisations syndicales,

Vu l’avis  favorable  du  CSE  rendu  le  13  janvier  2023  concernant  l’information consultation  sur  les
modalités d’ouvertures exceptionnelles du magasin de FRESNES pour l’année 2023.

Vu les accords écrits des 5 salariés concernés,

Vu les  contreparties  financières  ainsi  que  l'octroi  d'un  jour  de  repos  compensateur  accordés  aux
salariés,

Vu l’avis conforme exprimé par la Métropole du Grand Paris le 21 novembre 2023,  

Vu l’avis favorable exprimé par la délégation du Val-de-Marne de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Paris le 29 novembre 2023, 

Vu l’avis favorable exprimé par le MEDEF le 04 décembre 2023,
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

Vu l’avis défavorable exprimé par l’EPT du Grand Orly Seine Bièvre le 05 décembre 2023, 

Vu  l’avis  défavorable  exprimé  par  la  Chambre  de  Métiers  et  de  l’Artisanat  du  Val-de-Marne  le  7
décembre 2023,

Considérant que la mairie de Fresnes, la Fédération CPME du Val-de-Marne, l’Union Départementale
CFDT du Val-de-Marne, l’Union Départementale CFTC du Val-de-Marne, l’Union Départementale CGT
du Val-de-Marne, l’Union Départementale CFE-CGC du Val-de-Marne consultées le 21 novembre 2023,
n’ont pas émis d’avis dans le délai prévu à l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que les attentes particulières de la clientèle lors des fêtes de fin d'année représentent un
accroissement d'activité conséquent les dimanches 24 et 31 décembre 2023 pour les commerces de
détails à prédominance alimentaire et que ce supplément d'activités ne pourrait être reporté sur un
autre jour ;

Considérant que  la  fermeture  de  ce  commerce  les  dimanches  24  et  31  décembre  2023  serait
préjudiciable à la clientèle et compromettrait leur fonctionnement normal qui se verraient privés d'une
part importante de leur clientèle  ;

Considérant que les  conditions fixées par  l'article 1.3132-20 du code du travail  pour l'octroi  d'une
dérogation à la règle du repos dominical sont remplies ;

Considérant  que les salariés volontaires qui travaillent le dimanche bénéficieront des contreparties
(majoration de rémunération, repos compensateur) prévues par l’accord du 19 décembre 1996. 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée par CASINO FRESNES est
acceptée pour les dimanches 24 et 31 décembre 2023.

ARTICLE 2 : L'autorisation d'employer tout ou partie du personnel le dimanche est octroyée pour les
seuls dimanches 24 et 31 décembre 2017.

ARTICLE 3 :  Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail  qui
dispose qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

ARTICLE 4 : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la DRIEETS,
la  directrice  territoriale  de  la  sécurité  de  proximité  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 décembre 2023
Pour  la  Préfète  et  par  délégation,

La Responsable du Service d’Appui du 
Système de l’Inspection du Travail
Nimira HASSANALY

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou
de sa publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN,
dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2
mois à partir de la réponse de l’administration si un recours hiérarchique a été déposé.  

Tél : 01 49 56 28 00 
 Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX  



Cabinet du préfet

Arrêté n° 2023-01566
Relatif aux missions et à l’organisation

de la direction de l’ordre public et de la circulation

Le préfet de police,

VU le Code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 18, 21-1, R. 15-19 et A. 34 ;

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment son article R* 122-42 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ;

VU l’arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à Paris ;

VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de police
de la préfecture de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 72 et 73 ;

VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 3 ;

VU l’arrêté  du  06  juin  2006  modifié  portant  règlement  général  d’emploi  de  la  police  nationale,
notamment son article 2121-3 ;

VU l’arrêté  du  23  juin  2010  fixant  la  liste  des  routes  de  la  région  d’Île-de-France  relevant  de  la
compétence du préfet de police ;

VU l’arrêté du 02 juin 2017 relatif  au service de la préfecture de police chargé de la lutte contre
l’immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture de police et de la
direction  centrale  de  la  police  aux  frontières  sur  les  emprises  des  aérodromes  de
Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

VU l’arrêté n° 2009-00641 du 07 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de police,
notamment son article 5 ;

VU l’avis du comité social d’administration interdépartemental des services de police de la préfecture
de police en date du 29 novembre 2023 ;

Sur proposition de la préfète, directrice de cabinet,
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ARRÊTÉ

Article 1

La direction de l’ordre public et de la circulation, qui constitue la direction chargée du maintien de
l’ordre public et de la régulation de la circulation mentionnée à l’article 3 du décret du 24 juillet 2009
susvisé, est dirigée par un directeur des services actifs de police de la préfecture de police.

Le  directeur  de  l’ordre  public  et  de  la  circulation est  assisté  par  un  directeur  adjoint,  qui  assure
l’intérim ou la suppléance en cas d’absence ou d’empêchement du directeur.

TITRE I : MISSIONS

Article 2

La direction de l’ordre public et de la circulation est chargée à Paris :
1°) du maintien de l’ordre public ;

2°) de la protection du siège des institutions de la République et des représentations diplomatiques ;

3°) de la sécurité des déplacements et séjours officiels, notamment ceux du chef de l’État ;

4°) du contrôle du respect des dispositions du Code de la route et, en particulier, de la prévention et
de la lutte contre la délinquance et les violences routières ;

5°) de la régulation de la circulation routière ;

6°) de la protection du tribunal de Paris et de la garde de la zone d’attente ;

7°) de la garde et des transferts des détenus et retenus ;

8°) de la sécurisation opérationnelle de secteurs de la capitale ;

9°) de la police sur les voies navigables et leurs berges ;

10°) de la police dans l’espace aérien.

À ce titre, elle concourt également aux missions de police administrative.

Elle participe, en outre, en liaison avec la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne, à la prévention et à la lutte contre la délinquance sur la voie publique.

Article 3

La direction de l’ordre public et de la circulation est chargée des opérations de maintien de l’ordre
public dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi que
dans  les  secteurs  définis  par  l’arrêté  du 02  juin  2017  susvisé  sur  les  emprises  des  aérodromes  de
Paris-Charles  de Gaulle,  de Paris-Le  Bourget  et  de Paris-Orly  en liaison avec les  services  de police
territorialement compétents.

Sur  décision  du  préfet  de  police,  elle  assure,  dans  ces  départements  et  sur  les  emprises  des
aérodromes mentionnés à l’alinéa précédent, la sécurité des déplacements, manifestations et sites qui
lui sont désignés.
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Article 4

La direction de l’ordre public et de la circulation est chargée, en liaison avec les services de la police et
de  la  gendarmerie  nationales  territorialement  compétents,  des  opérations  de  régulation  de  la
circulation  et  de  missions  de  sécurité  routières  sur  les  routes  figurant  en  annexe  de  l’arrêté  du
23 juin 2010 susvisé ainsi que sur celles des emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, du
Bourget et de Paris-Orly, à l’exclusion de celles attenantes desservant directement et celles traversant
les aérogares.

À cet effet, les compagnies républicaines de sécurité autoroutières implantées dans la zone de défense
et de sécurité de Paris sont placées pour emploi sous la direction fonctionnelle du directeur de l’ordre
public et de la circulation.

Article 5

La direction de l’ordre public et de la circulation assiste le préfet de police dans la coordination des
mesures d’information de circulation et de sécurité routières dans la zone de défense et de sécurité de
Paris. À ce titre, elle prépare et met en œuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d’un
département et assure la coordination technique de la mise en œuvre des mesures de coordination de
gestion du trafic et d’information routière et des plans départementaux de contrôle routier.

Article 6

La direction de l’ordre public et de la circulation assure le contrôle du respect de l’application de la
réglementation relative aux taxis  et  aux autres  catégories  de véhicules  de transport  particulier  de
personnes à titre onéreux dans la zone de compétence du préfet de police.

Article 7

La direction de l’ordre public et de la circulation exerce des missions de police :

– sur les voies navigables et leurs berges, dans les départements de la zone de défense et de sécurité
de Paris ;

– dans  l’espace  aérien  des  départements  de  Paris,  Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-Denis  et
Val-de-Marne.

Elle  est  chargée,  en  coordination  avec  les  services  de  police  et  de  gendarmerie  territorialement
compétents,  de  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  sur  les  voies  navigables  de  la  région
Île-de-France et concourt, avec les autres services et professionnels concernés, aux missions de secours
d’urgence sur lesdites voies.

Article 8

La direction  de  l’ordre public et de la circulation  concourt, en liaison avec les directions et services
concernés de la préfecture de police, à la gestion des moyens qui lui sont affectés.
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TITRE II : ORGANISATION

Article 9

La direction de l’ordre public et de la circulation comprend ;

– l’état-major ;

– la sous-direction de l’ordre public de l’agglomération parisienne ;

– la sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières ;

– la sous-direction de la protection des institutions, des gardes et des transferts de l’agglomération
parisienne ;

– la sous-direction de la gestion opérationnelle.

SECTION 1
L’état-major

Article     10  

L’état-major comprend :

– le pôle salle d’information et de commandement ;

– le bureau de commandement ;

– le bureau de l’état-major opérationnel ;

– le service de la modernisation et de la stratégie ;

– le bureau d’organisation opérationnelle .

En outre, le service d’ordre public de nuit est rattaché au chef d’état-major.

SECTION 2
La sous-direction de l’ordre public de l’agglomération parisienne

Article 11

La  sous-direction  de  l’ordre  public  de  l’agglomération  parisienne  comprend  deux  divisions
opérationnelles.

Article 12

1) La division d’information et d’intervention, laquelle comprend :

– Le service du groupement des compagnies d’intervention, composée :
 du service d’ordre public 1 des compagnies d’intervention, qui comprend :

o la 11e compagnie d’intervention ;

o la 12e compagnie d’intervention .
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 du service d’ordre public 2 des compagnies d’intervention, composée :
o la 21e compagnie d’intervention ;

o la 22e compagnie d’intervention ;

o l’unité BRAV-M.

 du service d’ordre public 3 des compagnies d’intervention, composée :

o la 31e compagnie d’intervention ;

o la 32e compagnie d’intervention.

 du service d’ordre public 4 des compagnies d’intervention, composée :

o la 41e compagnie d’intervention ;

o la 23e compagnie d’intervention.

– Le service du groupement d’information de voie publique.

2) La division des unités opérationnelles spécialisées, laquelle comprend :

– le pôle d’intervention (groupe d’intervention et de protection, brigade fluviale) ;

– le pôle d’appui opérationnel (service de soutien opérationnel, unité des moyens aériens).

SECTION 3
La sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières

Article 13

La sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières, dont la compétence territoriale
figure à l’article 4 du présent arrêté, comprend :

– la division régionale motocycliste ;

– la division régionale de la circulation ;

– la division régionale de la sécurité routière.

En outre, sont mises à disposition de la sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité
routières pour emploi les compagnies républicaines de sécurité autoroutières implantées dans la zone
de défense et de sécurité de Paris.

Le pôle de sécurité routière de la préfecture de police et le  service régional d’études d’impact sont
rattachés à la sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières. Le sous-directeur
régional de la circulation et de la sécurité routières est chef du projet sécurité routière de la préfecture
de police.

Article 14

La division régionale motocycliste comprend :

– le service des compagnies motocyclistes ;

– les trois compagnies territoriales de circulation et de sécurité routières.

5/7



Article 15

La division régionale de la circulation comprend :

– le service des compagnies centrales de circulation ;

– le service de circulation du périphérique.

Article 16

La division régionale de la sécurité routière comprend :

– le pôle judiciaire (service du traitement judiciaire des accidents, unité de traitement judiciaire des
délits routiers) ;

– le pôle des professions réglementées (unité de contrôle des transports de personnes, unité des
contrôles spécialisés) ;

– le bureau de commandement ; 

– le pôle prévention et sécurité routière.

SECTION 4
La sous-direction de la protection des institutions, des gardes et des transferts de l’agglomération

parisienne

Article 17

La sous-direction de la protection des institutions,  des gardes et des transferts de l’agglomération
parisienne comprend une division de sécurisation et de protection des institutions et une division des
gardes et escortes.

Article 18

La division de sécurisation et de protection des institutions comprend :

– le service de protection et de sécurisation ;

– le service de garde des institutions.

Le service de protection et de sécurisation comprend :

– l’unité générale de protection ;

– l’unité mobile d’intervention et de protection.

Le service de garde des institutions comprend :

– la compagnie de garde de l’Élysée ;

– la compagnie de sécurisation de la Cité.

Article 19

La division des gardes et escortes comprend :

– le service de garde et de sûreté du tribunal de Paris ;

– la compagnie de transferts, d’escortes et de protections.
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Le service de garde et de sûreté du tribunal de Paris comprend :

– la compagnie de garde de la zone d’attente ;

– la compagnie de protection du tribunal de Paris.

SECTION 5
La sous-direction de la gestion opérationnelle

Article 20

La sous-direction de la gestion opérationnelle comprend :

– le service de gestion opérationnelle des ressources humaines ;

– le service de gestion opérationnelle des équipements, de l’immobilier et des finances ;

– le service du contrôle et de l’évaluation ;

– l’unité de prévention et de soutien.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 21

Les missions et l’organisation des services et unités de la direction de l’ordre public et de la circulation
sont précisées, le cas échéant, par des instructions spécifiques prises après avis du comité technique
interdépartemental des services de police de la préfecture de police.

Article 22

L’arrêté n° 2023-01324 du 31 octobre 2023 relatif aux missions et à l’organisation de la direction de
l’ordre public et de la circulation est abrogé, ainsi que toutes dispositions contraires au présent arrêté.

Article   23  

La préfète, directrice de cabinet et le directeur de l’ordre public et de la circulation sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 20 décembre 2023

Laurent NUÑEZ
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2023-01567 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction de l’immobilier et de l’environnement

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ;

VU le  décret  n°  94-415  du  24  mai  1994  modifié  portant  dispositions  statutaires  relatives  aux
personnels des administrations parisiennes ;

VU le  décret  n°  2003-737  du  1er août  2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure, notamment son article 6 ;

VU l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés
d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture
de police ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-00699 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation
de la direction de l’immobilier et de l’environnement ;

VU la  délibération  du  conseil  de  Paris  n°  2020-PP-53  des  23  et  24  juillet  2020  portant
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris
dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités
territoriales ;

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel  M. Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur
général  détaché  en  qualité  de  sous-préfet  hors  classe,  sous  préfet  de  Bayonne  (classe
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de
police ;

VU le décret du 1er décembre 2020 par lequel M. Edgar PEREZ, administrateur civil hors classe, chef
du service des affaires immobilières au secrétariat général pour l’administration de la préfecture
de police, est nommé directeur de l’immobilier et de l’environnement au secrétariat général pour
l'administration de la préfecture de police ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration,
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ARRETE

Article 1  er  

Délégation  est  donnée  à  M.  Edgar  PEREZ,  administrateur  de  l’Etat  hors  classe,  directeur  de
l’immobilier et de l’environnement, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général
pour l’administration,  à l’effet de signer,  au nom du préfet de police et dans la limite de ses
attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des
marchés publics dont le montant dépasse 10 millions d'euros hors taxe.

M.  Edgar  PEREZ est  également habilité  à  signer,  dans la  limite de ses  attributions,  les  actes
nécessaires  au  fonctionnement  administratif  de  la  direction  de  l’immobilier  et  de
l’environnement, les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels, à l’exercice
des fonctions en télétravail et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité, ainsi
qu’à  compter  du  1er janvier  2024,  les  arrêtés  de  sanctions  disciplinaires  du  premier  groupe
(avertissement  et  blâme)  infligées  aux  personnels  administratifs,  techniques,  scientifiques  et
spécialisés placés sous sa responsabilité, à l’exception des sanctions d’exclusion temporaire de
fonction pour une durée maximale de 3 jours.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Edgar PEREZ, la délégation qui lui est consentie par
l’article 1er est exercée par Mme Myriam ABASSI, administratrice de l’Etat, adjointe au directeur de
l’immobilier et de l’environnement.

Article 3

Délégation est donnée à Edgar PEREZ, pour procéder aux actes d’exécution par carte achat de ses
frais de représentation. 

Département juridique et budgétaire

Article 4

Délégation est donnée à Mme Christelle PARATTE, attachée hors classe d’administration de l’Etat,
cheffe  du  département  juridique  et  budgétaire,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 5

En cas d’absence de Mme Christelle PARATTE, la délégation qui lui est consentie par l’article 3 est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions  par  M.  Vincent  IGUACEL-LISA,  attaché  principal
d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de département.

Article 6

Délégation  est  donnée  à  M.  François  ORTOLI,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, chef du bureau de la programmation et de l’exécution, à l’effet de signer, dans la
limite  de  ses  attributions,  tous  actes,  décisions,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de
certification de service fait et ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.
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Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François ORTOLI, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  5  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme Stéphanie  LEGENDRE,
attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 8

Délégation est donnée à Mme Candice LIGATI, agent contractuel, cheffe du bureau du patrimoine
immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions et pièces
comptables relatifs aux baux et conventions d’occupation, ainsi que toutes décisions individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de
l’Etat, chef de la section juridique et financière, directement placé sous l’autorité de Mme LIGATI,
à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  les  ordres  de  paiement  et  les  courriers
n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section juridique et financière.

Délégation  est  donnée  à  Mme  Sabine  ESSERP,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,
directement placée sous l’autorité de Mme Candice LIGATI, à l’effet de signer, dans la limite de
ses  attributions,  les  ordres  de  paiement  et  les  courriers  n’emportant  pas  création  de  droits,
relevant du périmètre de la section de gestion des baux de la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris.

Délégation est donnée à M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-
mer, directement placé sous l’autorité de Mme Candice LIGATI, à l’effet de signer, dans la limite
de ses attributions, les ordres de paiement relevant du périmètre la section juridique et financière
du bureau du patrimoine immobilier.

Article     9  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Candice LIGATI, la délégation qui lui est consentie
par l’article 7 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Tristan BRANGER, attaché
d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de bureau.

Article 10

Délégation est donnée à Mme Annie CAZABAT, attachée principale d’administration de l’Etat,
cheffe du bureau des marchés immobiliers, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 11

En cas d’absence de Mme Annie CAZABAT, la délégation qui lui est consentie par l’article 9 est
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Guillaume ROWARCH, agent contractuel, adjoint
à la cheffe de bureau.

Article 12

Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur principal de la filière technique, chef du
bureau de l’économie de la construction à l’effet de signer,  dans la limite de ses attributions,
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 13

En cas d’absence de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie par l’article 11 est
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Philippe de OLIVEIRA, ingénieur de la filière
technique, adjoint au chef de bureau.
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Article 14

Délégation est donnée à Mme Anaïs PUCHALT, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef
de la mission d’aide au pilotage et à l’exploitation des données bâtimentaires, à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions et pièces comptables relatifs aux énergies
et  fluides  ainsi  que  toutes  décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des  congés  annuels  des
personnels relevant de son autorité.

Article 15

Délégation est donnée à l'effet de signer les actes comptables (notamment les demandes d’achat,
les actes de constatation et de certification de service fait, les pièces justificatives de dépenses,
les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) et de saisir toutes informations
dans le système d’information financière « Chorus formulaire », dans la limite de leurs attributions
respectives, aux agents placés sous l'autorité de la cheffe du département juridique et budgétaire,
dont les noms suivent :

- Mme Valérie ALLEMAND, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Isabelle BELLEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Angélique BOCHARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Tristan BRANGER, attaché d'administration de l'État ;

- M. Guillaume BRETTE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Corine BULIN, attachée d’administration de l’État ;

- Mme Michèle CIEUTAT, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Anne-Gaëlle D’HAYER, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Dana DANASSEGARANE, adjoint administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Sonia DAOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Karamba DRAME, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Fathia FARHOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Romain GESLEBIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Nicole HOURLIER, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Marine HOYOS, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Malliga JAYAVELU, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- M. Marc JEREMIE, adjoint administratif des administrations parisiennes ;

- M. Chris KATOUMOUKO SAKALA, attaché d'administration de l'État ;

- Mme Stéphanie LEGENDRE, attachée principale d'administration de l'État ;

- Mme Candice LIGATI, agent contractuel de catégorie A ;

- Mme Aurélie MAGNELLI-SICHI, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Sabah MESBAH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Najla NACHARD, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Elisabeth NDJEUGUE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Christine OBYDOL, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Catherine PERRIER, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Anaïs PUCHALT, agent contractuel de catégorie A ;

- Mme Céline PREVOST-RAYMOND, adjointe administrative des administrations parisiennes ;
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- M. OUSSAMA QUANARE, adjoint administratif des administrations parisiennes ;

- Mme Johanna RIBON, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Steve SADIK, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Magali SCHMITT, attachée d’administration de l’Etat ;

- Mme Divya THIAGARADJA, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Julien TOUATI, secrétaire administratif des administrations parisiennes ;

- M. Benoit VILLE, attaché d’administration de l’Etat ;

- Mme Annelise VIVIANI, adjointe administrative des administrations parisiennes.

Article 16

Délégation  est  donnée  à  l'effet  de  signer  les  actes  comptables  (notamment  les  propositions
d’engagement, les actes de constatation de service réalisé, les bordereaux de mandatements, les
transferts, les pièces justificatives de dépenses) et de saisir toutes informations dans le système
d’information financière « Coriolis », dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents
placés sous l’autorité de la cheffe du département juridique et budgétaire, dont les noms suivent :

- Mme Stéphanie LEGENDRE, attachée principale d’administration de l’Etat ;

- Mme  Soumady  MOHANASUNDARAM,  secrétaire  administrative  des  administrations  pari-
siennes ;

- M. Patrice CANIQUIT, secrétaire administratif des administrations parisiennes ;

- M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer.

Département construction

Article 17

Délégation  est  donnée  à  M.  Carlos  GONCALVES,  ingénieur  en  chef  des  travaux,  chef  du
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 18

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Carlos GONCALVES, la délégation qui lui est consentie
par l’article 16 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. François-Auguste BIZET, chef
des services techniques du ministère de l’intérieur, adjoint au chef de département.

Département exploitation

Article 19

Délégation est donnée aux personnes dont les noms suivent, à l'effet de signer, dans la limite de
leurs attributions respectives, toutes pièces comptables, notamment :

 les  actes  de  certification  de  service  fait  et  ordonnances  de  délégation  relevant  du
périmètre de leur département, de leur délégation territoriale ou de leur bureau, 

 les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution, 
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 toutes  décisions  individuelles  relatives  à  l'octroi  des  congés  annuels  des  personnels
relevant de leur autorité :

- M. Pierre-Charles ZENOBEL, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du
département exploitation,  et  en cas  d'absence ou d'empêchement de ce dernier,  par  Mme
Christine BLEUSE, ingénieure principale des services techniques, et M. Stéphane BERTHOMIEU,
ingénieur principal de la filière technique, adjoints au chef de département,

- Mme  Amandine  BAVOUZET,  ingénieure  de  la  filière  technique,  cheffe  de  la  délégation
territoriale Paris Sud (75),

- M. Brahim NACER, ingénieur principal de la filière technique, chef de la délégation territoriale
Paris Nord (75),

- M. Jean-Luc RIEHL, ingénieur de la filière technique, chef de la régie technique de Paris,

- M. Farhan GHORI, ingénieur principal des services techniques, chef de la délégation territoriale
Nord-ouest (Yvelines, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise), et en cas d’absence ou d'empêchement de ce
dernier, par M. Francis BARRET, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef de la
délégation,

- M. Karim GOTNI, agent contractuel, adjoint au chef de la délégation territoriale Sud (Essonne,
Val-de-Marne),

- M.  Rodolphe THOMAS,  agent contractuel,  chef  de la  délégation territoriale  Est  (Seine-Saint-
Denis, Seine-et-Marne), et en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par M. Vladan
MACOKATIC, agent contractuel, adjoint au chef de la délégation,

- M.  Ludovic  D’ANGELO,  ingénieur  de  la  filière  technique,  chef  du bureau des  moyens  et  de
l’assistance technique, et en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par M. Philippe LE
MEN, agent contractuel, adjoint au chef du bureau.

Article 20

Délégation est donnée à Mme Dorsaf HARAKET, attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du bureau de la logistique et des prestations de services, à l’effet de signer tous actes et
correspondances  dans  la  limite  de  ses  attributions,  ainsi  que  toutes  décisions  individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 21

Délégation est donnée à M. Gwendal MARAY, ingénieur de la filière technique, chef de la section
logistique et à M. Mickael ABIVEN, secrétaire administratif des administrations parisiennes, chef de
la  plateforme logistique,  placés sous l’autorité  de la  cheffe du bureau de la  logistique et  des
prestations de services, à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions :

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de  délégation,  relevant  du  périmètre  de  la  cellule  d’achat  et  d’approvisionnement  de  la
plateforme logistique de la direction de l’immobilier et de l’environnement;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés.

Article 22

Délégation est donnée à M. Aurélien TRICOT, attaché d’administration de l’État, chef de la section
hygiène et propreté, placé sous l’autorité de la cheffe du bureau de la logistique et des prestations
de  services,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions, toutes  pièces  comptables,
notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de délégation, relevant du
périmètre de sa section.

Article 23

Délégation est donnée à M. Anthony BONNAFOUS-FABIANI, attaché d’administration de l’État,
chef de la Mission Soutien et Coordination, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :
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1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation, relevant du périmètre du département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Anthony BONNAFOUS-FABIANI, la délégation qui lui
est consentie est exercée,  dans la limite de ses attributions,  par Mme Anne ROAN,  secrétaire
administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef de la Mission.

Article 24

Délégation est donnée, pour procéder aux actes d’exécution par carte achat des marchés publics
référencés, aux personnes suivantes :

- M. Yann FAQUET, agent contractuel ;

- M. Yoane DO, secrétaire administratif des administrations parisiennes.

Secrétariat général

Article 25

Délégation est donnée à M. Michel BOISSONNAT, attaché hors classe d’administration de l’Etat,
secrétaire général, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ;

2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie
est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Alexandra  DELOUR,  attachée
d’administration de l’Etat, adjointe au secrétaire général.

Article 26

En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  25  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Carlos
ARREDONDO,  attaché  d’administration  de  l’Etat,  responsable  du  pôle  formations  et  moyens
généraux  et  M.  Laurent  AGRANE,  secrétaire  administratif  des  administrations  parisiennes,
responsable du pôle systèmes d’information et communication institutionnelle, à l’effet de signer,
tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés
annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 27

Délégation est donnée à Michel BOISSONNAT, pour procéder aux actes d’exécution par carte
achat des frais de représentation de la direction. 

Article 28

Délégation de signature est accordée aux personnes dont les noms suivent, aux fins de signer les
pièces comptables concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus
DT en qualité de service gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de
frais et les commandes sur le marché voyagiste :
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- M. Tomy ROSSETTI, adjoint administratif des administrations parisiennes ;

- Mme Emilie GILLET, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- M. Carlos ARREDONDO, attaché d'administration de l'État ;

- Mme Alexandra DELOUR, attachée d’administration de l’État ;

- M. Michel BOISSONNAT, attaché hors classe d’administration de l’État.

Dispositions finales

Article 29

La  préfète,  directrice  de  cabinet,  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration,  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des
départements de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 20 décembre 2023

Laurent NUÑEZ
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Direction générale

DECISION N° 2023-107

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE
DIRECTION DE LA FORMATION INITIALE

Le directeur, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ;

Vu la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire PSY SUD PARIS, en date du 30 juin 2016
et son arrêté d’approbation du directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France en date du 1 er

juillet 2016 ;

Vu la convention de direction commune du 2 avril 2018 entre le centre hospitalier interdépartemental Fondation
Vallée à Gentilly et le groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 27 avril 2022 nommant Monsieur Lazare REYES en qualité de
directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud et du Centre hospitalier Fondation Vallée à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté en date du 16 avril 2021 nommant Madame Caroline MOALIC adjointe à la coordinatrice des soins du
centre hospitalier Fondation Vallée et du Groupe hospitalier Paul Guiraud ;

Vu l’agrément délivré par l’Agence régionale de santé pour la prise de fonctions à compter du 1er décembre 2023
de Madame Caroline MOALIC en tant directrice par directrice par intérim des Instituts de Formation en Soins
Infirmier (IFSI) et d’Aides-Soignants (IFAS) du Groupe Hospitalier Paul Guiraud, 

Vu la décision n° 2023-98 du 26 octobre 2023 ;

Vu l’organisation de la Direction ;

Attendu qu’il convient de modifier les dispositions relatives aux délégations de signature pour le groupe hospitalier
Paul Guiraud ;

- DECIDE –

ARTICLE 1     :   

Une  délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Caroline  MOALIC,  directrice  par  intérim  de  l’Institut  de
Formation  en  Soins  Infirmiers  et  d’Aide-Soignant,  à  l’effet  de  signer  au  nom  du  directeur,  tous  les  actes  et
documents afférents au fonctionnement des instituts de formation et notamment les documents énumérés ci-
dessous, entrant dans son domaine de compétence :

- tous  actes  concernant  la  scolarité  des  étudiants  en  soins  infirmiers  et  des  élèves  aides-soignants  de
l’Institut de Formation en Soins Infirmiers et d’Aide-Soignant, et notamment les décisions individuelles, les
courriers et conventions relatifs aux stages et les ordres de mission ;

- le formulaire d’embauche des vacataires chargés de dispenser des cours aux étudiants de l’Institut de
Formation en Soins Infirmiers et d’Aide-Soignant ;

- le  formulaire  d’embauche  des  membres  du  jury  participant  aux  concours  d’entrée  à  l’Institut  de
Formation en Soins Infirmiers et d’Aide-Soignant ;

- les attestations de prestations de service réalisées par les divers intervenants ;
- les états de rétribution des indemnités de stage des étudiants infirmiers ;
- les états de remboursement des frais de transport pour les étudiants et les élèves aides-soignants ;
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- les états de frais pour le paiement des intervenants ;
- les conventions de stage des étudiants paramédicaux accueillis dans l’établissement;
- les conventions de prise en charge des frais de formation au diplôme d’Etat d’infirmier et d’aide-soignant. 

ARTICLE 2     :   

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Caroline MOALIC, une délégation de signature est données à
Madame Marie DOMINGUES, directrice adjointe de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers et d’Aide-Soignant à
l’effet de signer les documents mentionnés à l’article 1 de la présente décision. 

ARTICLE 3 : 

La présente décision prend effet à la date de sa signature et met fin à la même date à la décision n°2023-98 du 26
octobre 2023.

ARTICLE 4     :  

La présente décision sera notifiée pour information aux intéressés,  pour information à Madame la Trésorière
principale,  ainsi  qu’à Monsieur le président du conseil  de surveillance.  Elle sera publiée au bulletin des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que sur le site intranet et internet du groupe hospitalier.  

Fait à Villejuif, le 20 décembre 2023

Le Directeur 

Lazare REYES
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Le 21 décembre 2023
A AFFICHER au sein de tous les sites du GHU Henri Mondor du 21 décembre 2023 au 29 février 2024
A AFFICHER sur le site intranet et en diffusion générale le 21 décembre 2023
A publier aux RAA des départements du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Cet avis doit faire l’objet de la plus large diffusion possible au sein de chaque site de l’AP-HP.

AVIS DE RECRUTEMENT
Au sein d’APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor

(HUHM)

(Groupe Hospitalier composé des hôpitaux : Henri-Mondor ; Albert-Chenevier ; Emile-Roux ; Dupuytren ;
Georges-Clemenceau).

DE 18 POSTES
D’ADJOINTS ADMINISTRATIFS

Au titre de 2024

 Fonctions assurées   

Les  adjoints  administratifs  hospitaliers  sont  chargés  de  tâches  administratives  d’exécution  impliquant  la
connaissance et l’application de dispositions législatives ou réglementaires. Ils peuvent également être chargés
de fonctions d’accueil et de secrétariat et être affectés à l’utilisation des matériels de communication. 

 Conditions à remplir  

Pour candidater, il faut réunir les conditions d’accès à la fonction publique, notamment : 

 Posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen. La condition de nationalité doit
être remplie au plus tard à la date de la 1ère réunion du jury chargé de sélectionner les candidatures.

 Jouir de ses droits civiques, c'est-à-dire avoir le droit de vote et pouvoir se présenter à une élection en
France ou dans l’Etat dont le candidat est ressortissant. 

 N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire incompatible avec
l’exercice des fonctions ; ou ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des
fonctions pour les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, ou d’un autre Etat partie à
l’accord sur l’Espace Economique Européen. 

 Se  trouver  en  position  régulière  au  regard  du  Code  du  service  national  pour  les  candidats  de
nationalité française ou en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat
dont  ils  sont  ressortissants,  pour  les  candidats  ressortissants  d’un  Etat  membre  de  l’Union
européenne, ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen.

 Remplir les conditions d’aptitudes physiques exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu des
possibilités de compensation du handicap. 

 Formalités obligatoires à accomplir   

Le dossier doit comporter obligatoirement     :   

 Une lettre de candidature sur le Groupe Hospitalier où les emplois sont ouverts ; 
 Un Curriculum Vitae détaillé incluant : un numéro de téléphone et une adresse électronique valides, le

niveau scolaire, les formations suivies et les emplois occupés et en précisant leurs durées ; 
 Une copie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ;
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 Un justificatif de tous les services accomplis ou des emplois occupés notés sur le Curriculum Vitae,
incluant l’état de service du contrat en cours et mentionnant la durée et le temps de travail ; 

 Une copie des éventuels diplômes mentionnés sur le Curriculum Vitae. 
 Date limite de candidature   

Au plus tard le 29 février 2024 à 10H00 par dépôt du dossier papier en mains propres :

Site de l’hôpital Henri-Mondor :
 

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – Adjoints administratifs

Hôpital Henri-Mondor
1 rue Gustave Eiffel

94000 CRETEIL 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16H30 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Albert-Chenevier :

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – Adjoints administratifs

Hôpital Albert-Chenevier 
40 Rue de Mesly
94000 CRETEIL 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 17H00 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Emile-Roux :

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – Adjoints administratifs

Hôpital Emile-Roux
1 Avenue de Verdun

94450 Limeil-Brévannes

Horaires d’ouverture du secrétariat : 8H30 à 16H du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Dupuytren     :  

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – Adjoints administratifs

Hôpital Dupuytren
1 Avenue Eugène Delacroix

91210 Draveil

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16H30 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Georges-Clemenceau     :  

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – Adjoints administratifs

Hôpital Georges-Clemenceau
1 Cité Georges-Clemenceau

91750 Champcueil

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16h30 du lundi au vendredi.
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 Sélection des candidats admissibles sur dossier  

Une commission de sélection composée de quatre membres examinera les dossiers de candidature et
retiendra les candidats admissibles qui seront invités à se présenter à une audition publique.

La liste des candidats sélectionnés pour l’audition sera affichée dans les mêmes conditions que le présent
avis.

Les candidats recevront :
 Soit une convocation par courriel et un appel téléphonique entre le 4 et 11 mars 2024. 
 Soit une lettre leur signifiant que la commission ne les a pas retenus. 

 Calendrier des auditions à l’oral d’admission     :  

 LES AUDITIONS SE DEROULERONT LA JOURNEE DU 13 MARS 2024 A L’HOPITAL ALBERT-
CHENEVIER ; 

 La convocation par mail pour les candidats sélectionnés aux auditions sera faite entre le 4 et 11
mars 2024. Merci de bien prendre en compte cette information. 

 Liste des candidats déclarés aptes à un recrutement   

A l’issue de l’audition, la commission arrête par ordre d’aptitude la liste des candidats qu’elle déclare aptes
à un recrutement, en prenant en compte des critères professionnels. La liste des candidats déclarés aptes sera
affichée dans les mêmes conditions que le présent avis.  

 Recrutement, nomination et affectation  

Après vérification du respect  des conditions requises pour  l’entrée dans la  fonction publique et  l’avis
favorable  du  médecin  du  travail,  les  candidats  déclarés  aptes  sont  nommés et  affectés  par  la  Directrice
Générale du Groupe Hospitalier, comme stagiaires de la fonction publique hospitalière. 

Les nominations interviendront dans le respect de l’ordre d’aptitude au fur et à mesure de la vacance des 
emplois ouverts à recrutement par le présent avis. 

Jérôme PIEUCHARD
Directeur des Ressources Humaines 

GHU AP-HP. Henri Mondor
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Le 21 décembre 2023
A AFFICHER au sein de tous les sites du GHU Henri Mondor du 21 décembre 2023 au 29 février 2024
A AFFICHER sur le site intranet et en diffusion générale le 21 décembre 2023
A publier aux RAA des départements du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Cet avis doit faire l’objet de la plus large diffusion possible au sein de chaque site de l’AP-HP.

AVIS DE RECRUTEMENT
Au sein d’APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor

(HUHM)

(Groupe Hospitalier composé des hôpitaux : Henri-Mondor ; Albert-Chenevier ; Emile-Roux ; Dupuytren ;
Georges-Clemenceau).

DE 15 POSTES
D’AGENTS D’ENTRETIEN QUALIFIES

Au titre de 2024

 Fonctions assurées   

Les agents d’entretien qualifiés sont appelés à exécuter des travaux ouvriers notamment des fonctions en vue
d’assurer l’entretien, le nettoyage des locaux communs dans respect de l’hygiène hospitalière et de la sécurité.

 Conditions à remplir  

Pour candidater, il faut réunir les conditions d’accès à la fonction publique, notamment : 

 Posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen. La condition de nationalité doit
être remplie au plus tard à la date de la 1ère réunion du jury chargé de sélectionner les candidatures.

 Jouir de ses droits civiques, c'est-à-dire avoir le droit de vote et pouvoir se présenter à une élection en
France ou dans l’Etat dont le candidat est ressortissant. 

 N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire incompatible avec
l’exercice des fonctions ; ou ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des
fonctions pour les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, ou d’un autre Etat partie à
l’accord sur l’Espace Economique Européen. 

 Se  trouver  en  position  régulière  au  regard  du  Code  du  service  national  pour  les  candidats  de
nationalité française ou en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat
dont  ils  sont  ressortissants,  pour  les  candidats  ressortissants  d’un  Etat  membre  de  l’Union
européenne, ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen.

 Remplir les conditions d’aptitudes physiques exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu des
possibilités de compensation du handicap. 

 Formalités obligatoires à accomplir   

Le dossier doit comporter obligatoirement     :   

 Une lettre de candidature sur le Groupe Hospitalier où les emplois sont ouverts ; 
 Un Curriculum Vitae détaillé incluant : un numéro de téléphone et une adresse électronique valides, le

niveau scolaire, les formations suivies et les emplois occupés et en précisant leurs durées ; 
 Une copie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ;
 Un justificatif de tous les services accomplis ou des emplois occupés notés sur le Curriculum Vitae,

incluant l’état de service du contrat en cours et mentionnant la durée et le temps de travail ; 
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 Une copie des éventuels diplômes mentionnés sur le Curriculum Vitae. 
 Date limite de candidature   

Au plus tard le 29 février 2024 à 10H00 par dépôt du dossier papier en mains propres :

Site de l’hôpital Henri-Mondor :
 

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – AEQ

Hôpital Henri-Mondor
1 rue Gustave Eiffel

94000 CRETEIL 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16H30 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Albert-Chenevier :

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – AEQ

Hôpital Albert-Chenevier 
40 Rue de Mesly
94000 CRETEIL 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 17H00 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Emile-Roux :

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – AEQ

Hôpital Emile-Roux
1 Avenue de Verdun

94450 Limeil-Brévannes

Horaires d’ouverture du secrétariat : 8H30 à 16H du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Dupuytren     :  

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – AEQ

Hôpital Dupuytren
1 Avenue Eugène Delacroix

91210 Draveil

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16H30 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Georges-Clemenceau     :  

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – AEQ

Hôpital Georges-Clemenceau
1 Cité Georges-Clemenceau

91750 Champcueil

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16h30 du lundi au vendredi.

 Sélection des candidats admissibles sur dossier  
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Une commission de sélection composée de quatre membres examinera les dossiers de candidature et
retiendra les candidats admissibles qui seront invités à se présenter à une audition publique.

La liste des candidats sélectionnés pour l’audition sera affichée dans les mêmes conditions que le présent
avis.

Les candidats recevront :
 Soit une convocation par courriel et un appel téléphonique entre le 4 et 11 mars 2024. 
 Soit une lettre leur signifiant que la commission ne les a pas retenus. 

 Calendrier des auditions à l’oral d’admission     :  

 LES AUDITIONS SE DEROULERONT LA JOURNEE DU 14 MARS 2024 A L’HOPITAL ALBERT-
CHENEVIER ; 

 La convocation par mail pour les candidats sélectionnés aux auditions sera faite entre le 4 et 11
mars 2024. Merci de bien prendre en compte cette information. 

 Liste des candidats déclarés aptes à un recrutement   

A l’issue de l’audition, la commission arrête par ordre d’aptitude la liste des candidats qu’elle déclare aptes
à un recrutement, en prenant en compte des critères professionnels. La liste des candidats déclarés aptes sera
affichée dans les mêmes conditions que le présent avis.  

 Recrutement, nomination et affectation  

Après vérification du respect  des conditions requises pour  l’entrée dans la  fonction publique et  l’avis
favorable  du  médecin  du  travail,  les  candidats  déclarés  aptes  sont  nommés et  affectés  par  la  Directrice
Générale du Groupe Hospitalier, comme stagiaires de la fonction publique hospitalière. 

Les nominations interviendront dans le respect de l’ordre d’aptitude au fur et à mesure de la vacance des 
emplois ouverts à recrutement par le présent avis. 

Jérôme PIEUCHARD
Directeur des Ressources Humaines 

GHU AP-HP. Henri Mondor
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Le 21 décembre 2023
A AFFICHER au sein de tous les sites du GHU Henri Mondor du 21 décembre 2023 au 29 février 2024
A AFFICHER sur le site intranet et en diffusion générale le 21 décembre 2023
A publier aux RAA des départements du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Cet avis doit faire l’objet de la plus large diffusion possible au sein de chaque site de l’AP-HP.

AVIS     DE RECRUTEMENT  
Au sein d’APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor

(HUHM)

(Groupe  Hospitalier  composé  des  hôpitaux :  Henri-Mondor ;  Albert-Chenevier ;  Emile-
Roux ; Dupuytren ; Georges-Clemenceau). 

DE 62 POSTES 
D’AGENTS DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIES

(ASHQ)
AU TITRE DE 2024

 Fonctions assurées     :   

Les agents des services hospitaliers qualifiés sont chargés de l’entretien et de l’hygiène des locaux de
soins et participent aux tâches permettant d’assurer le confort des malades. Ils effectuent également les
travaux que nécessite la prophylaxie des maladies contagieuses et assurent, à ce titre, la désinfection des
locaux, des vêtements et du matériel et concourent au maintien de l’hygiène hospitalière.

 Conditions à remplir     :  

Pour candidater, il faut réunir les conditions d’accès à la fonction publique, notamment : 

 Posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen. La condition de nationalité doit
être  remplie  au  plus  tard  à  la  date  de  la  1ère  réunion  du  jury  chargé  de  sélectionner  les
candidatures.

 Jouir de ses droits civiques, c'est-à-dire avoir le droit de vote et pouvoir se présenter à une élection
en France ou dans l’Etat dont le candidat est ressortissant. 

 N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire incompatible
avec l’exercice des fonctions ; ou ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice
des fonctions pour les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, ou d’un autre Etat
partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen. 

 Se trouver  en  position  régulière  au  regard  du  Code du service  national  pour  les  candidats  de
nationalité française ou en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat
dont  ils  sont  ressortissants,  pour  les  candidats  ressortissants  d’un  Etat  membre  de  l’Union
européenne, ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen.

 Remplir les conditions d’aptitudes physiques exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu des
possibilités de compensation du handicap. 
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 Formalités obligatoires à accomplir     :   

Le dossier doit comporter obligatoirement     :   

 Une lettre de candidature sur le Groupe Hospitalier où les emplois sont ouverts ; 
 Un Curriculum Vitae détaillé incluant : un numéro de téléphone et une adresse électronique valides,

le niveau scolaire, les formations suivies et les emplois occupés et en précisant leurs durées ; 
 Une copie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ;
 Un justificatif de tous les services accomplis ou des emplois occupés notés sur le Curriculum Vitae,

incluant l’état de service du contrat en cours et mentionnant la durée et le temps de travail ; 
 Une copie des éventuels diplômes mentionnés sur le Curriculum Vitae. 

 
 Date limite de candidature     :  

Au plus tard le 29 février 2024 à 10H00 par dépôt du dossier papier en mains propres :

Site de l’hôpital Henri-Mondor :
 

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – ASHQ

Hôpital Henri-Mondor
1 rue Gustave Eiffel

94000 CRETEIL 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 17H00 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Albert-Chenevier :

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – ASHQ

Hôpital Albert-Chenevier 
40 Rue de Mesly
94000 CRETEIL 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 17H00 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Emile-Roux :

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – ASHQ

Hôpital Emile-Roux
1 Avenue de Verdun

94450 Limeil-Brévannes

Horaires d’ouverture du secrétariat : 8H30 à 16H du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Dupuytren     :  

Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – ASHQ

Hôpital Dupuytren
1 Avenue Eugène Delacroix

91210 Draveil

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16H30 du lundi au vendredi.

Site de l’Hôpital Georges-Clemenceau     :  
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Secrétariat de la Direction des Ressources Humaines
Commission de Sélection – ASHQ

Hôpital Georges-Clemenceau
1 Cité Georges-Clemenceau

91750 Champcueil

Horaires d’ouverture du secrétariat : 9H00 à 16h30 du lundi au vendredi.

 Sélection des candidats admissibles sur dossier     :  

Une commission de sélection composée de quatre membres examinera les dossiers de candidature et
retiendra les candidats admissibles qui seront invités à se présenter à une audition publique.

La liste  des candidats  sélectionnés pour  l’audition sera affichée dans les mêmes conditions que le
présent avis.

Les candidats recevront :
 Soit une convocation par courriel et un appel téléphonique entre le 04 et le 11 mars 2024 ;
 Soit une lettre leur signifiant que la commission n’a pas retenu leur candidature. 

 Calendrier des auditions à l’oral d’admission     :  

 LES  AUDITIONS  SE  DEROULERONT  LES  JOURNEES  DES  12,  13  ET  14  MARS  2024  A
L’HOPITAL ALBERT-CHEVENIER ; 

 La convocation par courriel pour les candidats sélectionnés aux auditions sera faite entre le
04 et le 11 mars 2024. Merci de bien prendre en compte cette information. 

 Liste des candidats déclarés aptes à un recrutement     :   

A l’issue de l’audition, la commission arrête par ordre d’aptitude la liste des candidats qu’elle déclare
aptes à un recrutement, en prenant en compte des critères professionnels. La liste des candidats déclarés
aptes sera affichée dans les mêmes conditions que le présent avis.  

 Recrutement, nomination et affectation     :  

Après vérification du respect des conditions requises pour l’entrée dans la fonction publique et l’avis
favorable du médecin du travail,  les candidats déclarés aptes sont nommés et affectés par la Directrice
Générale du Groupe Hospitalier, comme stagiaires de la fonction publique hospitalière. 

Les nominations interviendront dans le respect de l’ordre d’aptitude au fur et à mesure de la vacance
des emplois ouverts à recrutement par le présent avis. 

Jérôme PIEUCHARD
Directeur des Ressources Humaines

GHU AP-HP. Henri Mondor

Agents des services hospitaliers qualifiés – GHU HUHM 2024 Page 3 sur 3



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Ludovic GUILLAUME

 Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne 

Impression : service reprographie de la Préfecture
Publication Bi-Mensuelle 

Numéro commission paritaire 1192 AD 


	ISSN 0980-7683
	RECUEIL
	PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
	N° 191
	Du 20 et 21 décembre 2023
	SOMMAIRE
	SERVICES DE LA PRÉFECTURE
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	AUTRES SERVICES DE L’ÉTAT

	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ


	VU l’arrêté du premier ministre du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles;
	Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–1086
	ARRÊTE

	Article 2
	Article 3
	Article 4
	Article 5
	Article 6
	Section centrale travail du Val de Marne
	Cabinet du préfet
	VU le code général des collectivités territoriales ;
	VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de police ;
	ARRETE
	Article 1er
	Article 2
	Département juridique et budgétaire
	Article 4
	Article 5
	Article 6
	Article 7
	Article 8
	Article 9
	Article 10
	Article 11
	Article 12
	Article 13
	Article 14
	Article 15
	Article 16
	Département construction
	Article 17
	Département exploitation
	Article 20
	Article 21
	Article 23
	Article 24
	Secrétariat général
	Article 25
	Dispositions finales
	Article 29
	Fait à Paris, le 20 décembre 2023
	DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE
	DIRECTION DE LA FORMATION INITIALE

